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Mode opératoire Espace Client Business

Gestion des habilitations du 

Mandataire Secondaire par le 

Mandataire Principal dans 

l’Espace Client Business
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[4]

[1]

[2]

www.labanquepostale.fr

 permet de saisir les informations à paramétrer.

 valide les informations saisies.

 confirme l’enregistrement des informations saisies.

[1] Cliquer sur Entreprise, 

Association ou Secteur public 

local.

[2] Cliquer sur « Accès Comptes ».

[3] Saisir l’identifiant (10 

chiffres).

[4] Saisir le mot de passe.

[5] Cliquer sur « Valider ». 



Habilitation d’un Mandataire Secondaire à un service (1/4) 

[1] Cliquer sur l’onglet « Réglages et 

personnalisation » .

[2] Cliquer sur le sous onglet « Mandataires ».

[3] Cliquer sur « Voir »  pour accéder aux détails 

du MS à habiliter.

[4] Le MP sera redirigé sur une page comportant 3 

onglets : 

- Onglet « Accès » 

- Onglet « Comptes » 

- Onglet « Fonctionnalités » 



Habilitation d’un Mandataire Secondaire à un service (2/4)  

[1] Cliquer sur « Activer » pour que le MS puisse accéder à l’Espace Client Business.

[2] Cliquer sur « Code d’Accès » pour générer un mot de passe que le MS utilisera lors de sa première connexion. 

[3] Il est possible de choisir un autre MS via la liste déroulante sans revenir sur la page précédente.

.

! • C’est au MP de fournir au MS 

son identifiant et son code 

d’accès.

• Le MS devra redéfinir un mot 

de passe qu’il utilisera pour ses 

futures connexions.



Habilitation d’un Mandataire Secondaire à un service (3/4) 

[4]

[1] Cliquer sur « Modifier les habilitations » pour créer, modifier ou 

supprimer des habilitations sur les différents comptes pour les MS.

[2] Sélectionner le type d’habilitation souhaité.

!
Il existe 3 types d’habilitations :

- Aucun Accès : Le mandataire ne voit pas le compte.

- Consultation : Le mandataire peut uniquement voir le compte, 

il ne peut donc pas réaliser d’opérations (virements).

- Consultation/Débit : Le mandataire peut voir et réaliser des 

opérations sur le compte.

[3] Cliquer sur « Valider » 

[4] Cliquer sur « Confirmer » pour 

enregistrer vos modifications 

d’habilitations 

- Si un MS n’a pas été habilité en 

« Consultation/Débit »  sur un 

compte d’équipement, il ne pourra 

pas réaliser des virements au débit 

de ce compte. 



Habilitation d’un Mandataire Secondaire à un service (4/4)  

[1] Cliquer sur « Modifier les habilitations ».

[2] Sélectionner l’habilitation souhaitée à l’aide 

des listes déroulantes. 

[4]

[3] Cliquer sur « Valider ». 

[4] Cliquer sur « Confirmer » pour enregistrer vos 

modifications d’habilitations. 



Habilitation d’un Mandataire Secondaire à un compte bénéficiaire 

[1] Cliquer sur « Habiliter à des comptes 
bénéficiaires » de la section « Opérations ». 

[2] Cliquer sur « Modifier ». 

!
• Le MP est le seul à pouvoir ajouter des comptes bénéficiaires. 

Le MS pourra réaliser des virements externes UNIQUEMENT 

vers les comptes bénéficiaires auxquels le MP lui aura donné 

accès.  

[3] Sélectionner les comptes à 

habiliter au MS en cochant les cases. 

[4] Cliquer sur « Valider ». 

[5] Cliquer sur « Confirmer ». 



Retirer l’habilitation Opnet à un Mandataire secondaire (1/3) 

!
• Le MP est le seul à pouvoir retirer l’habilitation Opnet à un MS.

• Pour cela le MP doit se rendre dans son Espace Client Business et 

faire passer le service Opnet de son MS en « Non habilité ».

• Une fois cette démarche réalisée, le MS ne pourra plus utiliser 

Opnet.

[1] Cliquer sur l’onglet « Réglages et 

personnalisation » .

[2] Cliquer sur le sous onglet « Mandataires ».

[3] Cliquer sur « Voir »  pour accéder aux détails 

du MS à habiliter.

[4] Le MP sera redirigé sur une page comportant 3 

onglets : 

- Onglet « Accès » 

- Onglet « Comptes » 

- Onglet « Fonctionnalités » 



Retirer l’habilitation Opnet à un Mandataire secondaire (2/3)

[1] Cliquer sur l’onglet « Fonctionnalités »

[2] Cliquer sur « Modifier les habilitations ».

[3] Sélectionner « Non habilité » dans la liste 

déroulante à droite sur service Opnet.

[4]

[4] Cliquer sur « Valider ». 

[5] Cliquer sur « Confirmer » pour enregistrer vos 

modifications d’habilitations. 

Possibilité de changer de Mandataire 
grâce à cette liste déroulante

Possibilité de changer de Mandataire grâce à cette liste déroulante
[1]

[2]

[3]

[5]



Retirer l’habilitation Opnet à un Mandataire secondaire (3/3) 

!
• Une fois cette démarche réalisée, le mandataire secondaire n’aura plus accès à la

plateforme Opnet, il ne pourra donc plus réaliser de remises en nombre.

• L’onglet « Remises en nombre » n’apparaitra plus dans l’onglet « Opérations » de

l’Espace Client Business du mandataire secondaire.
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Afin de contribuer au respect de 

l'environnement, merci de n'imprimer ce 

document qu'en cas de nécessité 


